
GATT/AIR/2330 24 OCTOBRE 1986 

OBJET: CONSEIL DES REPRESENTANTS 

LE CONSEIL DES REPRESENTANTS TIENDRA UNE REUNION ORDINAIRE AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD; CETTE REUNION COMMENCERA IMMEDMTEMENT APRES LA REUNION 
SPECIALE QUE TIENDRA LE CONSEIL (GATT/AIR/2328) l\MERCREDI 5 NOVEMBRE ET 
SE POURSUIVRA LE JEUDI 6 NOVEMBRE. 

LES QUESTIONS1 QU'IL EST PROPOSE D'IN><$IRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES: 

D ' IN^WlI 

o TUNISIE 
A) ACCESSION 

- COMMUNICATION DE LA TJftfïSJE (L/6047) 
B) ACCESSION PROVISOIRE ( ) 

- DEMANDE DE PROROGATION-DC DELAI (C/W/505, L/6069) 

ACCESSION PROVISOIRE DU C0STA RICA 
- MEMORANDUM DU COSTA RICA (L/6050) 

TEXTILES ET VETEMEIKÇa^ / 
- RAPPORT DU PRESIDENVDU GROUPE DE TRAVAIL (L/6071) ÏSIDEl1 

CARIBCAN 
- RAPPORT DU^GHOUPE DE TRAVAIL 

5. ETATS-UNïOVlESURES COMMERCIALES AFFECTANT LE NICARAGUA 
- RAPPOirr DU)GROUPE SPECIAL (L/6053) 

6. COMMODES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) 

- CONSULTATIONS AVEC L'INDE, LA COREE, LE NIGERIA ET LA YOUGOSLAVIE 
(èW*/163) 

7. PAKISTAN - RENEGOCIATION DE LA LISTE 
- DEMANDE DE PROROGATION DU DELAI (C/W/503, L/6065) 

8. COMITE DES CONCESSIONS TARIFAIRES 
- RAPPORT DU PRESIDENT DU COMITE 

INDEPENDAMMENT DE TOUTE AUTRE QUESTION DONT L'EXAMEN AURAIT ETE 
REPORTE LORS DE LA REUNION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 27 OCTOBRE 
(GATT/AIR/2327). 

./. 
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2. 

9. CONSULTATION CONCERNANT LE COMMERCE AVEC LA ROUMANIE 
- CREATION D'UN GROUPE DE TRAVAIL 

10. JAPON - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE HARENGS, DE LIEUS ET DE SURIMI 
DE LIEU 

- RECOURS DES ETATS-UNIS AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE XXIII:2 
(L/6070) 

11. ACTIVITES DE FORMATION (L/6067) 

12. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
- RAPPORT DU COMITE DES QUESTIONS BUDGETAIRES, FINANCIERES ET 
ADMINISTRATIVES (L/6055) 

•î 
13. LISTE DES PERSONNES SANS ATTACHES AVEC DES ADMINISTRATIONS NATIONALES 
DESIGNEES POUR FAIRE PARTIE DES GROUPES SPECIAUX (L/5752, L/5906) 

14. STATUT D'OBSERVATEUR AUPRES DU GATT 
- DECLARATION AU NOM DU PRESIDENT 

15. RAPPORT DU CONSEIL (C/W/501) 

LES MEMBRES DU CONSEIL, LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES AUTRES 
GOUVERNEMENTS AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR ET LES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSERVATEUR SONT INVITES A ME COMMUNIQUER 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE MARDI 4 NOVEMBRE. 

A. DUNKEL 

« 


